
 

 

 

ATTESTATION D’ASSURANCE 
 

 
 

Allianz Responsabilité Civile Professionnelle (hors Contractuelle Transport) 
 
Allianz IARD, dont le Siège Social est sis : 1 cours Michelet – CS 30051 – 92076 La défense Cedex, atteste que : 
 
NIPPON EUROMOVERS SARL 
ZAC de la Noue Rousseau 
7 Avenue Condorcet 
91240 ST MICHEL SUR ORGE 
 
est titulaire d’un contrat  Allianz Responsabilité Civile Professionnelle souscrit sous le numéro police 46167290, 
qui a pris effet le 7/8/2009.  
 
Ce contrat a pour but de garantir l’Assuré contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu’il peut 
encourir à l’égard d’autrui du fait des activités telles que précisées aux Dispositions Particulières à savoir : 
 

- Déménagement de biens mobiliers de particuliers et de bureaux administratifs avec ou sans 
entreposage des biens déménagés, avec ou sans prestation d’emballage. 

- Montage, démontage, installation de biens mobiliers, 
- Prestation d’archivage pour le compte de tiers, 
- Transports publics de marchandises 
- Loueur de véhicule avec chauffeur, 
- Affréteur, 
- Groupeur, dégroupeur 
- Manutention avec ou sans engins de levage ou de manutention, 
- Commissionnaire pour toutes ces activités hors agréé en douane et/ou transport mixte (terrestre, 

maritime, aérien) 
- Déménagements de sites industriels y compris prestations connexes.  
- Location de box de stockage dans la limite de 15 % maximum du chiffre d’affaires total réalisé. 

 
La présente attestation est valable, sous réserve du paiement des cotisations, du 01.01.2024 au 31.12.2024 
 
Le présent document, établi par MARSH SAS - 24 Rue du Royaume Uni – 84100 ORANGE pour le compte de la 
Compagnie ALLIANZ a pour objet d’attester l’existence d’un contrat. Il ne constitue pas une présomption 
d’application des garanties et  ne peut engager Allianz IARD au-delà des conditions et limites du contrat auquel il 
se réfère. Les exceptions de garantie opposables au souscripteur le sont également aux bénéficiaires de 
l’indemnité (résiliation, nullité, règle proportionnelle, exclusions, déchéances…). 
 
Toute adjonction est réputée non écrite. 
 
Etablie à ORANGE , le 20 mars 2024    
 
        L’Assureur 
        Par Délégation de la Compagnie 

        
   

 


